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L'Arbitrage de la Chambre de Commerce internationale
en matière de litiges commerciaux internationaux

La question de l'arbitrage commercial
international est l'un des premiers sujets que la
Chambre de Commerce inetrnationale ait mis à

l'étude et ses travaux ont été couronnés de succès.
A tous les industriels, commerçants, banquiers,
armateurs d'un pays quelconque qui font des
affaires avec un autre pays, elle offre, aujourd'hui,
le moyen d'éviter, en cas de différends commerciaux,

les longueurs et les frais d'un procès.
Ce moyen est extrêmement simple. Il suffit que

les parties insèrent dans le contrat qui les lie,
ou dans la correspondance qu'elles échangent,
la clause suivante, dite clause d'arbitrage :

« Tous différends découlant du présent contrat
seront arbitrés suivant le règlement de la Cour
d'Arbitrage de la Chambre de Commerce internationale.

»

Il n'est pas indispensable que cette formule
soit rédigée exactement sous cette forme. Les
intéressés peuvent la modifier selon les conditions
particulières de leur commerce, en consultant,
sur ce point, la Chambre de Commerce internationale.

L'engagement que consacre cette clause a une
très haute valeur puisqu'il est pris sous les
auspices de la Chambre de Commerce internationale,
fédération de 600 Chambre syndicales d'industriels,

Chambres de Commerce, Unions de
banquiers et Associations d'armateurs dans les 40
principaux pays du monde.

Un signataire de cette clause qui, au moment
du litige, prétendrait, en violation de son engagement,

décliner l'arbitrage de la Chambre de Com¬

merce Internationale, serait l'objet de sanctions
de la part de la Chambre de Commerce Internationale

elle-même ainsi que du groupement
économique, national ou local, auquel il appartient.
A persister dans son refus il risquerait de ruiner
sa réputation commerciale et de perdre son crédit.

Dans tous les grands pays du monde la clause
d'arbitrage est valable devant la loi. En France,
où jusqu'ici la clause n'était pas valable, le Sénat
vient d'adopter une loi consacrant la validité
légale de la clause d'arbitrage. Le signataire de la
clause qui prétendrait, au mépris de cette clause,
saisir de l'affaire les tribunaux, serait, sur
demande de son adversaire, renvoyé par les juges
aux arbitres. Dans certains pays même, les tribunaux

ont le pouvoir de contraindre à se présenter
devant les arbitres le signataire d'une clause

d'arbitrage qui voudrait violer sa parole et esquiver
le jugement arbitral.

Souvent, d'ailleurs, le simple fait que la clause
d'arbitrage existe au contrat, prévient les litiges.
Un commerçant de mauvaise foi peut volontairement

soulever des difficultés, sachant que l'autre
partie ne voudra point recourir à cette extrémité
qu'est une action en justice et s'engager dans le
« maquis » de la procédure. Mais ce même
commerçant hésitera à affronter le jugement arbitral,
où il sait que la faiblesse de ses arguments sera
vitei percée à jour par la clairvoyance de
l'arbitre.

La clause d'arbitrage, on le voit, n'est pas
seulement une assurance contre les procès, elle
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